
Comment convaincre la direction d'investir dans un SIRH au
Luxembourg ?

Réponse courte

Convaincre la direction d'investir dans un SIRH suppose de construire un argumentaire chiffré reliant le projet aux

enjeux concrets de l'entreprise :

réduction des coûts administratifs,

conformité réglementaire et

amélioration de la productivité RH.

Au Luxembourg, le contexte renforce la pertinence d'un tel investissement : obligations liées au RGPD, gestion de

populations frontalières soumises à des régimes fiscaux et sociaux distincts, multilinguisme opérationnel et

obligations d'information de la délégation du personnel.

L'argumentaire doit s'appuyer sur un calcul de retour sur investissement (ROI) documenté, intégrant le temps

consacré aux tâches administratives manuelles, le coût des erreurs et les gains de conformité.

Les entreprises luxembourgeoises de plus de 50 salariés consacrent en moyenne 30 à 40 % du temps RH à des

tâches administratives automatisables via un SIRH adapté. Présenter un projet pilote limité à un périmètre précis

permet de démontrer la valeur ajoutée avant un déploiement complet.

Définition

Un argumentaire d'investissement SIRH est un document structuré présentant les bénéfices attendus, les coûts

associés et le retour sur investissement d'un système d'information des ressources humaines.

Il s'adresse à la direction générale ou au comité de direction et vise à obtenir la validation budgétaire du projet. Il

combine des données quantitatives (gains de temps, réduction des erreurs, économies) et qualitatives

(conformité, attractivité employeur, satisfaction des collaborateurs).

Au Luxembourg, l'argumentaire doit intégrer des spécificités locales qui renforcent le besoin d'un SIRH : la

gestion de salariés résidents et frontaliers implique des traitements différenciés par pays de résidence, le RGPD

impose une traçabilité rigoureuse des données personnelles, et les CCT sectorielles génèrent une complexité

administrative que la gestion manuelle absorbe difficilement au-delà d'un certain seuil d'effectifs.

Les arguments clés par profil de décideur
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Décideur Argument principal Angle à privilégier

Directeur général Réduction du risque juridique et de conformité
RGPD, CCT, délégation du

personnel

Directeur

financier
ROI chiffré sur 3 ans, réduction du TCO Coûts évités, gains de productivité

DRH Libération de temps pour les missions stratégiques Automatisation des tâches répétitives

DSI
Sécurité des données, hébergement UE,

intégrations

RGPD, architecture cloud,

réversibilité

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?

Modalités pratiques

Comment construire l'argumentaire étape par étape ?

• Auditer le coût actuel de la gestion RH manuelle

Recenser le temps consacré par l'équipe RH aux tâches administratives répétitives : saisie des absences, édition des

attestations, gestion des dossiers papier, suivi des périodes d'essai et des échéances contractuelles. Convertir ce

temps en coût salarial annuel.

Au Luxembourg, intégrer le temps additionnel lié à la gestion des frontaliers — traitements différenciés par pays de

résidence, documents spécifiques, suivi des seuils de télétravail. Pour l'entreprise, ce chiffre est souvent la première

surprise : la gestion manuelle coûte bien plus qu'on ne le pense.

• Identifier les risques liés à l'absence de SIRH

Documenter les incidents passés : erreurs de saisie, perte de documents, oubli de renouvellement de contrat à durée

déterminée, non-conformité RGPD. Chaque incident à un coût direct (régularisation) et indirect (perte de confiance

des salariés, charge de travail supplémentaire).

Les sanctions RGPD peuvent atteindre 4 % du chiffre d'affaires annuel mondial — un argument particulièrement

percutant auprès de la direction financière.

• Chiffrer le retour sur investissement

Comparer le coût total de possession du SIRH (licence, implémentation, formation, maintenance) aux économies

attendues sur 3 à 5 ans. Les gains typiques incluent la réduction de 50 à 70 % du temps consacré aux tâches

administratives, la diminution des erreurs de saisie et l'élimination des coûts liés aux outils dispersés.

Présenter un tableau comparatif avant/après avec des données propres à l'entreprise — les chiffres internes sont

toujours plus convaincants que les benchmarks génériques.
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• Proposer une approche progressive

Recommander un déploiement par modules plutôt qu'un projet global : commencer par la gestion administrative

(dossiers du personnel, absences, documents) puis étendre progressivement aux modules de pilotage. Cette

approche réduit le risque perçu par la direction et permet de démontrer des résultats concrets rapidement.

Voir la priorisation des modules et la durée d'implémentation pour dimensionner le projet.

• Présenter des références locales

Identifier des entreprises luxembourgeoises comparables ayant déployé un SIRH et documenter leurs retours

d'expérience. Les témoignages de pairs dans le même secteur ou de taille similaire sont plus convaincants que les

arguments théoriques. Un éditeur local peut fournir des cas clients anonymisés sur le marché luxembourgeois.

Comment répondre aux objections classiques ?

• "C'est trop cher"

Présenter le coût total de la gestion manuelle actuelle — temps RH, erreurs, outils dispersés — et le comparer au

TCO du SIRH sur 5 ans. Rappeler que les coûts cachés d'un projet SIRH représentent 30 à 50 % du budget initial,

mais que le coût du statu quo est souvent supérieur sur la durée.

• "Ce n'est pas le bon moment"

Documenter les risques concrets du statu quo : un audit ITM sur le registre des heures, une violation de données

personnelles, un litige sur des soldes de congés mal calculés. Le bon moment pour un SIRH, c'est avant que le

problème arrive — pas après.

• "Nos processus sont trop spécifiques"

Montrer que les SIRH modernes sont paramétrables et que les éditeurs locaux connaissent les spécificités

luxembourgeoises. Proposer une démonstration sur des cas réels de l'entreprise plutôt qu'une présentation

générique.

• "Les salariés ne vont pas l'adopter"

Rappeler que le self-service RH est désormais attendu par les collaborateurs, en particulier les frontaliers habitués à

des standards numériques élevés. Prévoir un plan de formation et impliquer la délégation du personnel comme relais

positif.

Pratiques et recommandations

Quantifier systématiquement chaque argument en heures, en euros ou en pourcentage de risque — la direction

prend ses décisions sur des données chiffrées, pas sur des promesses qualitatives.

Impliquer le directeur financier dès la phase d'élaboration de l'argumentaire, car son soutien est déterminant pour

obtenir le budget.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

/corpus/rh/65-0118/quels-modules-un-sirh-doit-il-integrer-pour-le-marche-luxembourgeois/
/corpus/rh/65-0102/quelle-est-la-duree-moyenne-d-implementation-d-un-sirh-dans-une-pme-luxembourgeoise/
/corpus/rh/65-0115/sirh-au-luxembourg-pourquoi-choisir-un-editeur-local/
/corpus/rh/65-0105/quels-sont-les-couts-caches-d-un-projet-sirh-a-anticiper/
https://itm.public.lu/


Aligner le projet SIRH sur un objectif stratégique de l'entreprise — croissance, conformité, transformation digitale —

plutôt que de le présenter comme un simple outil RH interne.

Démontrer la valeur ajoutée par une démonstration en conditions réelles, avec les données de l'entreprise plutôt que

des jeux de données génériques.

Planifier un calendrier de déploiement réaliste avec des jalons mesurables, permettant à la direction de suivre

l'avancement et de valider chaque étape.

Consulter la délégation du personnel conformément à l'article L.414-1 du Code du travail, et en faire un allié du

projet plutôt qu'un obstacle.

Cadre juridique

Référence Objet

Règlement UE 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles, registre des traitements, analyse d'impact

Art. L.414-1 et s. Code du travail Information et consultation de la délégation du personnel

Art. L.542-1 et s. Code du travail Cofinancement de la formation professionnelle continue

Loi du 1er août 2018 Organisation de la CNPD, transposition nationale du RGPD

Un argumentaire convaincant ne repose pas sur la liste des fonctionnalités du SIRH, mais sur la démonstration chiffrée que le coût du

statu quo dépasse le coût du projet. Au Luxembourg, la complexité réglementaire — frontaliers, CCT sectorielles, RGPD, délégation

du personnel — fournit des arguments solides que peu de directions peuvent ignorer.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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